
Comment payer ses impôts en toute sérénité 
Paiement mensuel anticipé des impôts cantonaux et communaux
Exemple de calcul: montant annuel d’impôt estimé de 10 000 francs à payer
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La cliente / le client
établit un ordre permanent pour douze paiements 
de 1000 francs à la fin du mois

L’Intendance des impôts
envoie trois fois par an un bordereau de tranche, 
avec déduction des paiements anticipés 1re tranche

préparée au 20.4. 
facturée le 20.5.

 − 40 % du montant de l’impôt 
de CHF 10 000 = CHF 4000

 − déduction du solde du compte 
de paiement anticipé = CHF 3000 
 

Facture 
CHF 4000 – CHF 3000 
= CHF 1000

Délai de paiement: 19.6.

2e tranche

préparée au 20.7. 
facturée le 20.8.

 − 30 % du montant de l’impôt 
de CHF 10 000 = CHF 3000

 − plus CHF 1000, qui manquaient 
sur le compte de paiement anticipé 
lors de la 1re tranche.

 − déduction du solde du compte 
de paiement anticipé = CHF 3000

Facture 
CHF 4000 – CHF 3000 
= CHF 1000

Délai de paiement: 19.9.

3e tranche

préparée au 20.10. 
facturée le 20.11.

 − 30 % du montant de l’impôt 
de CHF 10 000 = CHF 3000

 − plus CHF 1000, qui manquaient 
sur le compte de paiement anticipé 
lors de la 2e tranche

 − déduction du solde du compte 
de paiement anticipé = CHF 3000

Facture 
CHF 4000 – CHF 3000 
= CHF 1000

Délai de paiement:  20.12.

Le montant des paiements anticipés est vérifié un 
mois à l’avance pendant la préparation des bordereaux 
de tranche. Ainsi, seuls les paiements effectués jusqu’au 
20 avril, 20 juillet et 20 octobre sont pris en compte. 
Dans BE-Login, l’état du compte de paiements 
anticipés peut être consulté en permanence.

Décompte final

Paiements anticipés 12 × CHF 1000 12 000
1re tranche  – 4000
2e tranche – 3000
3e tranche – 3000
Total CHF 2000

2000 francs ont été versés en trop. 
Le montant sera reporté sur 
la nouvelle année.
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